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Plan de communication du SAGE et de sa structure porteuse 
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Page d’accueil du nouveau site internet mutualisé SAGE/SMBAA 

 



 Feuille de route de la Commission Locale de l’Eau Authion  

 

 Commission Locale de l’Eau du SAGE de l’Authion 

Syndicat Mixte du Bassin de l’Authion et de ses Affluents 

1 Boulevard du Rempart - 49 250 Beaufort-en-Anjou 

Contact : Tel : 02 41 79 73 81 | Email : contact@sage-authion.fr | Site internet : www.sage-authion.fr/ 

20 

29/01/2020 

 

Tableau 1 : Les orientations du SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021 et les orientations du SAGE Authion qui en découlent 
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 Plan d’actions pluriannuel de la Commission Locale de l’Eau 

Il s’agit, pour la CLE d’identifier globalement à l’échelle du territoire du SAGE du bassin de l’Authion les grands enjeux 

de la gestion de l’eau, les types d’actions prioritaires adaptées à ce territoire pour atteindre le bon état des eaux en 

2027 et les difficultés pouvant être rencontrées.  

 

2.1 Le plan d’actions du SAGE en déclinaison du SDAGE Loire Loire-Bretagne (2016-2021) et 

de son programme de mesures 

Le SAGE du bassin de l’Authion doit répondre, en les précisant, aux enjeux du SDAGE Loire-Bretagne et être 

compatible avec ses orientations fondamentales et ses dispositions. 

Le SAGE du bassin de l’Authion approuvé en décembre 2017, par les dispositions de son PAGD, précise explicitement 

les dispositions du SDAGE 2016-2021. 

A l’échelle du bassin de l’Authion, les actions découlant de sa mise en œuvre, et programmées à travers les différents 

outils contractuels (CT et CRBV en particulier), répondent au programme de mesures du précédent SDAGE.  

La cohérence des grands enjeux du territoire et les actions prioritaires à mettre en œuvre pour le SAGE Authion est 

recherchée avec le programme de mesures du SDAGE et sa mise à jour : 

Concernant la gestion quantitative de la ressource en eau (Mesures « Ressources ») : 

- La poursuite de l’acquisition de connaissances des ressources et des prélèvements ; 

- L’amélioration de l’infiltration des eaux de ruissellement (agricoles et urbaines) et la réduction des pertes 

par évaporation ; 

- L’amélioration des pratiques d’irrigation et mesures d’économie d’eau en agriculture, industrie, collectivités 

et grand public ; 

- Le développement des mesures de substitution des prélèvements sur les ressources déficitaires ; 

- L’adaptation des modes de production et de consommation au changement climatique. 

Concernant les milieux aquatiques (Mesures « Morphologie ») : 

- La restauration et renaturation de la morphologie du lit mineur ; 

- La gestion, l’aménagement ou la suppression des ouvrages existants pour restaurer la continuité écologique 

et sédimentaire ; 

- L’amélioration de la connectivité latérale ; 

- La restauration de la fonctionnalité des rivières et de leurs annexes ; 

- La gestion, l’entretien et la restauration des zones humides ; 

- La reconquête et la protection de la biodiversité. 

Concernant la qualité des eaux souterraines et superficielles (Mesures « Qualité ») : 

- La poursuite de l’acquisition de connaissances de la qualité des eaux et des sources de pollution 

- L’amélioration de la qualité des rejets urbains et industriels ; 

- La réduction des apports en pesticides par les collectivités et par les infrastructures publiques ; 

- L’accompagnement de l’agriculture vers des systèmes de production de moins en moins utilisateurs de 

produits phytopharmaceutiques ; 

- L’équipement des installations dans les périmètres de captage pour la maîtrise des pollutions accidentelles ;  

- Le développement de dispositifs de réduction du transfert des polluants dans l’eau. 

Concernant la prévention du risque d’inondation (Mesures « Inondations ») 

- Le développement de la culture du risque ; 

- L’aménagement de l’espace pour ralentir les écoulements d’eau et préserver les zones sensibles ; 

- La préservation et la restauration des zones d’expansion de crues. 

 

2.2 Les enjeux du territoire du bassin de l’Authion 

Les travaux préliminaires du SAGE ont permis, à partir des objectifs de la directive-cadre sur l’eau, des 14 orientations 

réactualisées du SDAGE et du SAGE Authion, d’établir la liste des enjeux du SAGE et de les hiérarchiser (voir tableau 

page précédente). 

La Directive Cadre sur l'Eau adoptée le 23 octobre 2000, établit un cadre pour une politique communautaire dans le 

domaine de l'eau. Son objectif sur le plan écologique peut se résumer ainsi : Atteindre d'ici 2021 le « bon état » (état 

écologique c’est-à-dire indicateurs physico-chimiques et biologiques) pour 21% des masses d'eau de surface. Les 

autres masses d’eau ont jusqu'à 2027. 

Le territoire du SAGE Authion compte 13 masses d’eau (mise à jour 2015 de l’état des masses d’eau) 

- 1 masse d’eau classée en « Bon état », (FRGR1004) ; 

- 8 masses d’eau sont classées en « Etat moyen », (FRGR0453, FRGR1006, FRGR1561, FRGR0450, FRGR1005, 

FRGR2252, FRGR0449, FRGR0452). Parmi ces masses d’eau, la Riverolle (FRGR1006) est classée en ME 

prioritaire au PAOT ; 

- 3 masses d’eau classée en « Etat médiocre », (FRGR0451, FRGR0488, FRGR1027) ; 

- 1 masses d’eau sont classée en « Etat mauvais », (FRGR1003). 

 

Le territoire du SAGE Authion compte 7 masses d’eaux souterraines, 3 sont classées en « Etat médiocre » et 

seulement 4 sont classées en « Bon état ». 
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2.3 Programme d’actions et priorités de la CLE 

Les enjeux du SAGE ont été hiérarchisés en fonction de l’expertise technique du territoire, des préoccupations 

majeures des acteurs et des plus-values attendues du SAGE par rapport à l’existant. Dans le cadre de l’approbation 

du SAGE en décembre 2017, cette hiérarchisation a été adoptée dans les termes suivants : 

Enjeux Plus-values attendues du SAGE 
Hiérarchisation 

des enjeux 

Gérer globalement la 

ressource pour assurer la 

pérennité de tous les 

usages 

- Définition des Volumes Prélevables par ressources et par 

usages  

- Réduction des pertes par évaporation et infiltration dans 

les eaux souterraines des eaux issues de la réalimentation 

- Amélioration des débits d’étiage 

- Obtention d’informations complémentaires sur les impacts 

des rabattements de nappes sur les niveaux des nappes, les 

débits d'étiage et les zones humides connexes 

ENJEU N°I 

Protéger et restaurer la 

morphologie des cours 

d’eau et les zones 

humides de manière 

différenciée sur le 

territoire 

- Définition de programmes d'actions visant à répondre aux 

exigences de la DCE (nombreuses masses d'eau 

concernées) 

- Gestion collective des ouvrages 

- Actions de renaturation effectuées dans le cadre des 

contrats territoriaux ENJEU N°II 

- Réalisation d'inventaires homogènes des zones humides à 

l'échelle du bassin versant 

- Porter une action forte pour reconquérir le patrimoine 

écologique (milieux aquatiques et milieux naturels) 

- Guides de gestion des espaces et des espèces aquatiques 

Améliorer la qualité des 

eaux souterraines et 

superficielles 

- Amélioration locale de la connaissance (déficit de 

connaissance sur l’Authion et ses affluents, du Lathan et 

son principal affluent La Riverolle, ainsi que l’Automne, les 

Loges, l'Anguillière et la Curée) 

- Définition de programmes de mesures et d'actions pour 

réduire les apports en polluants 
ENJEU N°III 

- Définition de programmes d'actions pour résorber les 

sources de pollution en lien avec les captages prioritaires 

du Grenelle1 (bassins d'alimentation de captages) 

- Actions plus ciblées que pour les eaux de surface 

Prévenir le risque 

d’inondations dans le Val 

d’Authion 

- Plus-values potentielles dans les secteurs fortement 

contributeurs (Changeon, Couasnon et Lathan) 
ENJEU N°IV 

Porter, faire connaître et 

appliquer le SAGE 
- Simplification de la maîtrise d’ouvrage du bassin versant. ENJEU N°V 

 

                                                      
1 Captages de Beaufort-en-Vallée, Neuillé et Allonnes. 

Le dimensionnement et le ciblage géographique de chacune des actions doivent être proportionnés au niveau de 

l’enjeu avec une déclinaison géographique adaptée répondant aux enseignements du diagnostic. 

Il appartient à la CLE et au SMBAA, structure porteuse du SAGE et chef de file du programme d’actions 

multithématique et multi-maîtrise d’ouvrage, de définir les objectifs et de les hiérarchiser. 

Le Contrat Territorial Eau est la mise en œuvre opérationnelle du SAGE de l’Authion. Les leviers opérationnels à 

l’échelle du bassin résultant de la stratégie du SAGE et du diagnostic agricole sont déclinés dans l’ordre de priorité 

suivant : 

1. Levier gestion quantitative ; 

2. Levier restauration hydromorphologique des cours d’eau et des milieux aquatiques ; 

3. Levier réduction des pollutions ciblées ou diffuses ; 

4. Levier Transferts « Trames verte et bleue » : réduction des transferts vers les milieux récepteurs ; 

5. Levier de gouvernance et de communication des actions. 

La stratégie opérationnelle adoptée a donc répondu à cette hiérarchisation et se concrétise par le panel d’actions et 

par l’envergure ou le niveau d’ambition proposés en matière de déploiement de chacune des actions. 

Pour chacun des 5 enjeux, la CLE a défini douze objectifs généraux déclinés en vingt-cinq moyens prioritaires justifiés 

par les éléments de contexte et de l’état des lieux réactualisé. Pour chaque objectif général les moyens prioritaires 

ont été déclinés en dispositions permettant de satisfaire aux principes énoncés aux articles L. 211-1 et L. 430-1. 
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ENJEU N°I : 
Gérer 

globalement 
la ressource 
pour assurer 
la pérennité 
de tous les 

usages 

LES OBJECTIFS 
GENERAUX DU SAGE 

AUTHION 

LES MOYENS PRIORITAIRES 
LIBELLÉS DES GROUPES D’ACTIONS 

PROGRAMMES 
D’ACTIONS/OUTILS 

CONTRACTUELS 

Niveau de 
priorité 

Echéance 
ARTICULATION AVEC AUTRES DISPOSITIFS ET/OU 

ACTEURS N° LIBELLÉS 

OBJECTIF GENERAL 
N°GR-1  

Améliorer la 
connaissance 

1.A 
Amélioration de la 
connaissance des 

ressources 

Conventions R&D en partenariat avec le BRGM et institutionnels 
du bassin versant de l'Authion avec équipements piézométriques  
Amélioration de production et de diffusion de la donnée quantité. 

CRBV 
Contrat Territorial volet Quantité 

et Qualité 1 

2023 en vue de la 
révision du SAGE 

Co maîtrise d’ouvrage avec l’Entente interdépartementale de 
l’Authion 

Réseau ADES du BRGM 
Etudes support du SAGE  

1.B 
Amélioration de la 
connaissance des 

prélèvements 

Contrôler et harmoniser les données de prélèvements  
Dispositif réglementaire et outil de mise en œuvre spécifique. 

OUGC 1 

2021 en vue de la 
révision de l’étude 

« Volumes 
prélevables » 

Organisme Unique de Gestion Collective (OUGC) : Autorisation 
Unique de Prélèvements (AUP). 

Contrôles et instruction des demandes par les services de l’Etat 

OBJECTIF GENERAL 
N°GR-2 

Réglementer et 
organiser la gestion des 

Volumes Prélevables 

2.A 
Organisation de la gestion 

collective 

Définir le Volume Prélevable et le répartir par catégories 
d'utilisateurs 

Révision de l'étude des Volumes Prélevables. 
Dispositif réglementaire et outil de mise en œuvre spécifique. 

Etudes support du SAGE 1 

Réalisé en 2016 
 

2021 

Organisme Unique de Gestion Collective (OUGC) : 
Suivi, dépôts des demandes et bilans annuels. 

Contrôles et instruction des demandes par les services de l’Etat 

2.B 

Déclinaison des Volumes 
Prélevables en objectifs 

réglementaires et gestion 
de crise 

Poursuivre la préservation des nappes destinées à l’eau potable  
Améliorer la diffusion de l’information relative aux situations de 

sécheresse  
Dispositif réglementaire et outil de mise en œuvre spécifique 
Réviser et élargir le champ des arrêtés-cadres sécheresse 

CRBV 
Contrat Territorial volet Quantité 

et Qualité  
Etudes support du SAGE 
Arrêté-cadre sécheresse 

2 
 
1 

 
 
 

2019 

Collectivités en charge de l’eau potable 
 
 

Services de l’Etat 

OBJECTIF GENERAL 
N°GR-3 

Optimiser la gestion de 
l'eau 

3.A 

Optimisation des 
consommations et 
économies d’eau 

industrielles et agricoles 

Accompagner les industriels et les professionnels vers des 
systèmes plus économes en eau 

Faire évoluer les techniques d'irrigation à l'échelle de l'exploitation 
pour les rendre plus économes 

Adapter les pratiques agricoles pour diminuer les consommations 
d'eau 

Intégrer la création ou l'extension des réseaux collectifs 
d’irrigation sous pression d’un point de vue environnemental 

Contrat Territorial volet Quantité 
et Qualité 

1 

 
 

A partir de 2020 
 
 
 

2022 

 
 

Co maîtrise d’ouvrage avec les acteurs agricoles et les 
industriels du territoire 

 
 

Entente interdépartementale de l’Authion 

3.B 

Développement des 
économies d'eau des 

collectivités territoriales et 
des particuliers 

Développer les économies d'eau dans les établissements publics 
Faire évoluer les comportements des citoyens en faveur des 

économies d'eau. 

Contrat Territorial volet Quantité 
et Qualité 

2 
A partir de 2020 

 
Maîtrise d’ouvrage par les EPCI du territoire 

OBJECTIF GENERAL 
N°GR-4 

Orienter les opérations 
d'aménagements du 

territoire et les 
équipements 

hydrauliques pour un 
meilleur stockage 

hivernal de l'eau et une 
réduction de la sévérité 

des étiages 

4.A 
Amélioration des débits 
d’étiage des cours d’eau 

non-réalimentés 

Améliorer la structure des forages pour réduire la communication 
entre nappes  

Améliorer la déconnexion estivale des retenues et des étangs aux 
cours d’eau  

En unité de gestion déficitaire, favoriser et encadrer le 
développement des retenues de substitution 

Contrat Territorial volet Quantité 
et Qualité 

2   

4.B 
Développement de la 
capacité de stockage 

hivernal de l'eau 

Restaurer des zones humides  
Réserver des zones-tampon pour limiter les effets du drainage  
Utiliser les zones d’expansion de crues pour la recharge des 

nappes  
En unité de gestion non déficitaire accompagner le stockage 

hivernal de l’eau dans des réserves étanches 

Contrat Territorial volets Quantité 
et Qualité et Milieux Aquatiques 

CRBV 
Appels à projet 

LIFE REVERS’EAU 

1  Co-maîtrise d’ouvrage avec les EPCI du territoire 
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ENJEU N°II : 
Protéger et 
restaurer la 

morphologie 
des cours 

d’eau et les 
zones 

humides de 
manière 

différenciée 
sur le 

territoire 

LES OBJECTIFS 
GENERAUX DU SAGE 

AUTHION 

LES MOYENS PRIORITAIRES 

LIBELLES DES GROUPES D’ACTIONS 
PROGRAMMES 

D’ACTIONS/OUTILS 
CONTRACTUELS 

Niveau de 
priorité 

Echéance 
ARTICULATION AVEC AUTRES DISPOSITIFS ET/OU 

ACTEURS N° 
LIBELLES DES 

MOYENS 
PRIORITAIRES 

OBJECTIF GENERAL  
N°MA-5 

Accompagner la mise en 
œuvre du classement 

des cours d'eau et établir 
un plan d'action pour la 

restauration de la qualité 
morphologique des cours 
d’eau du bassin versant 

5.A 

Plan d'action de 
restauration de la 

continuité piscicole et de 
la qualité morphologique 

des cours d'eau 

Restaurer les continuités écologiques dans le respect de tous les 
usages et en fonction des enjeux économiques 

Assurer la continuité Loire-Authion pour les 3 ouvrages 
structurants de l’Authion Aval  

Améliorer les fonctionnalités des milieux aquatiques et 
coordonner la mise en œuvre des différents contrats milieux 

Informer les propriétaires d’ouvrages et les usagers des 
problématiques cours d’eau 

Contrat Territorial volet Milieux 
Aquatiques 

CRBV 
1 2024 

 
 

Entente Interdépartementale de l’Authion 

5.B 

Accompagnement à 
l'application du 

classement des cours 
d'eau (continuité 

écologique) 

Amélioration de la gestion hydraulique de l’Authion, du Couasnon 
et du Lathan / Curée 

Améliorer la connaissance du statut juridique des ouvrages  
Définir un règlement-cadre de gestion des ouvrages 

Contrat Territorial volet Quantité 
et Qualité et Milieux Aquatiques 

CRBV 
2  Guide du riverain, site internet 

OBJECTIF GENERAL  
N°MA-6  

Améliorer de façon 
continue l'entretien des 
milieux aquatiques pour 

le respect de leurs 
fonctionnalités 
écologiques et 
hydrauliques 

6.A 

Définition d'un cadre de 
bonnes pratiques pour 
l'entretien du réseau 

hydrographique 

Amélioration de la gestion hydraulique de l’Authion (plan de 
gestion différencié du réseau stratégique du Territoire à Risque 

Inondation du Val d’Authion Lane). 
Moyens propres du SMBAA 2 2026  

6.B 
Lutte contre les espèces 
exotiques envahissantes 

Conduire la lutte contre les espèces exotiques envahissantes  
Elaborer une stratégie de lutte contre les espèces exotiques 

envahissantes 
Moyens propres du SMBAA. 3 

 

 

OBJECTIF GENERAL  
N°MA-7 

Améliorer la 
connaissance, la gestion 

des zones humides et 
des têtes de bassins 

versants 

7.A 
Inventaire, préservation et 

restauration des zones 
humides 

Inventorier les zones humides dans le cadre d’un diagnostic 
territorial  

Intégrer les zones humides dans l’aménagement du territoire 

Contrat Territorial volet Milieux 
Aquatiques 

CRBV 
2 2023 Maîtrise d’ouvrage par les EPCI du territoire 

7.B 

Amélioration de la 
connaissance et 

restauration des têtes de 
bassins en tenant compte 

de leurs spécificités 

Diagnostic et restauration d'un réseau de mares des massifs 
forestiers de Monnaie et Chandelais 

Affiner les connaissances hydrologiques, hydrogéologiques et 
géographiques des têtes de bassins en vue de leur préservation 

et restauration 

Appel à projets Biodiversité 
CRBV 

1 2021 

ONF 
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 ENJEU 
N°III : 

Améliorer la 
qualité des 

eaux 
souterraines 

et 
superficielles 

LES OBJECTIFS 
GENERAUX DU SAGE 

AUTHION 

LES MOYENS PRIORITAIRES 

LIBELLES DES GROUPES D’ACTIONS 
PROGRAMMES 

D’ACTIONS/OUTILS 
CONTRACTUELS 

Niveau de 
priorité 

Echéance 
ARTICULATION AVEC AUTRES DISPOSITIFS ET/OU 

ACTEURS N° 
LIBELLES DES 

MOYENS 
PRIORITAIRES 

OBJECTIF GENERAL 
N°QE-8 

Améliorer la 
connaissance 

8.A 

Amélioration de la 
connaissance de la 
qualité des eaux et 

quantification de l'origine 
des polluants 

Consolidation du réseau de mesures  
Amélioration du suivi de la qualité des eaux et des milieux 

aquatiques (substances émergentes et pesticides). 
Déploiement des suivis de la température des eaux et petit 

matériel sur les stations. 

CRBV 
Contrat Territorial volet Quantité 

et Qualité 
1 En continu 

Réseaux de RCO et RCS. 
 

Suivis des populations piscicoles (bassin) et des températures 
(Changeon) par les fédérations de pêche. 

OBJECTIF GENERAL 
N°QE-9 

Réduire les flux de 
pollution diffuse et 

ponctuelle 

9.A 

Etablissement d'un plan 
de réduction de l'usage 

des produits 
phytopharmaceutiques 

Concevoir par branche professionnelle des engagements de 
réduction de l'usage des pesticides : Charte agricole 

Réduire l’utilisation de pesticides des personnes publiques et 
sensibiliser les particuliers : plan de désherbage 

Contrat Territorial volet Quantité 
et Qualité 

CRBV 
1 

2021 
 
 

2019 

 
 
 

Collectivités du territoire 

9.B 

Accompagnement des 
agriculteurs vers des 

systèmes de production 
de moins en moins 

polluants 

Former les agriculteurs à la réduction efficace des intrants  
Inciter les agriculteurs à améliorer le taux de matière organique 

dans les sols  

Contrat Territorial volet Quantité 
et Qualité 

1 2022 Co maîtrise d’ouvrage avec les acteurs agricoles du territoire 

9.C 
Amélioration de la qualité 

des rejets urbains et 
industriels 

Améliorer la qualité des rejets ponctuels d’eaux usées  
Améliorer le traitement des eaux pluviales urbaines 

Contrat Territorial volet Quantité 
et Qualité 

2 2025 Co-maîtrise d’ouvrage avec les EPCI du territoire 

OBJECTIF GENERAL 
N°QE-10 

Préserver la qualité des 
eaux brutes destinées à 

l'AEP 

10.A 

Réduction des pollutions 
accidentelles et diffuses 
dans les périmètres de 

protection 

Evaluer et compléter si besoin les démarches de protection de 
captage à l'échelle des bassins d'alimentation 

Contribuer à une gestion foncière au service des ressources en 
eau 

Contrat Territorial volet Quantité 
et Qualité 

2 2025 Maîtrise d’ouvrage par les EPCI du territoire 

10.B 
Implantation de dispositifs 
de réduction du transfert 
des polluants dans l'eau 

Etablir un programme d’implantation et d'entretien des haies, 
ripisylves et des bandes enherbées 

Favoriser l’occupation hivernale du sol (couverts végétaux)  

Contrat Territorial volet Quantité 
et Qualité 

Appels à projet 
LIFE REVERS’EAU 

2 2025 
Contrat Territorial volet Quantité et Qualité 

 
Co maîtrise d’ouvrage avec les acteurs agricoles du territoire 
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 ENJEU V : 
PORTER, 

FAIRE 
CONNAITRE 

ET 
APPLIQUER 

LE SAGE 

LES OBJECTIFS 
GENERAUX DU SAGE 

AUTHION 

LES MOYENS PRIORITAIRES 

LIBELLES DES GROUPES D’ACTIONS 
PROGRAMMES 

D’ACTIONS/OUTILS 
CONTRACTUELS 

Niveau de 
priorité 

Echéance 
ARTICULATION AVEC AUTRES DISPOSITIFS ET/OU 

ACTEURS N° 
LIBELLES DES 

MOYENS 
PRIORITAIRES 

OBJECTIF GENERAL 
N°MO-12 

Simplifier la maîtrise 
d'ouvrage du bassin 
versant et assurer la 

coordination des actions 
du SAGE  

12.A 
Simplification de la 

maîtrise d'ouvrage du 
bassin versant 

Regrouper les syndicats de rivière 
Mettre en place une structure unique de maîtrise d’ouvrage à 

l’échelle du bassin 
 1 Achevée  

OBJECTIF GENERAL 
N°QE-9 

Réduire les flux de 
pollution diffuse et 

ponctuelle 

12.B
  

Mise en œuvre du SAGE, 
diffusion des données et 
évaluation de ses actions 

Coordination du CRBV et du CT, suivi des études et conventions 
R&D, animation et fonctionnement de la CLE 

Animation qualité et quantité 
Gestion des bases de données, communication et évaluation du 

SAGE 

CRBV 
Contrat Territorial volets Quantité 

Qualité et Milieux Aquatiques 
1 En continu Site internet, outils de communication 

 

 

 

 

 

ENJEU 
N°IV : 

PREVENIR 
LE RISQUE 
D’INONDATI
ONS DANS 

LE VAL 
D’AUTHION 

LES OBJECTIFS 
GENERAUX DU SAGE 

AUTHION 

LES MOYENS PRIORITAIRES 

LIBELLES DES GROUPES D’ACTIONS 
PROGRAMMES 

D’ACTIONS/OUTILS 
CONTRACTUELS 

Niveau de 
priorité 

Echéance 
ARTICULATION AVEC AUTRES DISPOSITIFS ET/OU 

ACTEURS N° 
LIBELLES DES 

MOYENS 
PRIORITAIRES 

OBJECTIF GENERAL 
N°IN-11  

Réduire la vulnérabilité 
et les aléas en 

développant une 
approche globale des 

risques 

11.A 
Développement de la 

culture et de la 
connaissance du risque 

Faciliter les modalités de communication entre les différents 
opérateurs du bassin 

Fonds de Prévention des 
Risques Naturels Majeurs 

(FPRNM) 
CRBV 

FEDER 

3  

EP Loire 
EPCI du territoire 

Entente Interdépartementale de l’Authion 
Entreprises les plus exposées 

11.B 
Aménagement de 

l'espace pour ralentir les 
écoulements d'eau 

Inventorier, préserver, restaurer et développer les éléments 
paysagers et bocagers 

Limiter l’imperméabilisation des sols et favoriser l’infiltration des 
eaux pluviales 

Contrat Territorial volet Quantité 
et Qualité 

Appels à projet 
LIFE REVERS’EAU 
Schéma directeur 
d’assainissement 

2 2025 
Propriétaires forestiers  

Maîtrise d’ouvrage par les EPCI du territoire  

11.C 
Inventaire, préservation et 

restauration des zones 
d'expansion de crue 

Mieux connaitre pour mieux gérer les zones inondables et les 
zones d’expansion des crues existantes et potentielles sur 

l’ensemble des sous-bassins des affluents de l’Authion 

Fonds de Prévention des 
Risques Naturels Majeurs 

(FPRNM) 
CRBV 

FEDER 

1  Maîtrise d’ouvrage par l’Etat, l’EPL, les EPCI du territoire 
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2.4 Articulation SAGE/Contrat Territorial Unique 

2.4.1 L’élaboration du projet de territoire 

Sur le dernier trimestre 2019, la cellule d’animation du SAGE ainsi que les équipes du SMBAA ont finalisé la 

programmation du futur Contrat Territorial Eau, unique et multithématique à l’échelle de l’ensemble du territoire du 

SAGE Authion pour concrétiser sa mise en œuvre opérationnelle.  

Il s’agit d’un contrat unique financé conjointement par l’Agence de l’eau Loire Bretagne, les Régions Pays de la Loire 

et Centre Val de Loire, ainsi que les départements de Maine et Loire et d’Indre et Loire, auquel pourront aussi adhérer 

d’autres maitres d’ouvrage, acteurs de l’eau du territoire, tels que les collectivités (communes ou EPCI), les 

organismes institutionnels (Conservatoire des espaces Naturels des Pays de la Loire, Parc Naturel Régional Loire 

Anjou Touraine), des associations (LPO, Fédération de pêche…), les professionnels agricoles (Chambre d’Agriculture, 

prescripteurs, coopératives de filières…), les industriels. 

Le CT Eau d’une durée de 6 ans, scindée en 2 phases de 3 ans chacun, devrait être signé au cours du printemps 2020 

pour un démarrage des premières actions dans la foulée. 

 

Ce nouveau contrat viendra se substituer totalement aux CTMA pour le volet milieux aquatiques, et au CRBV pour 

la contribution de la Région des Pays de la Loire. Il sera une déclinaison opérationnelle des enjeux du territoire 

identifiés dans le SAGE Authion. 

 

 

 

2.4.2 Les études transversales et supports du SAGE 

Le CT Eau prévoit un certain nombre d’études structurantes visant à répondre à des besoins de connaissances 

stratégiques pour faire évoluer la connaissance des problématiques principales du territoire de l’Authion, notamment 

la gestion quantitative. Ces différentes études, portées par le SMBAA en tant que structure animatrice du SAGE, 

seront nécessaires à révision du SAGE et de ses enjeux et objectifs, notamment l’étude des volumes prélevables qui 

sous-tend l’ensemble de la gestion collective de l’eau mise en œuvre sur le territoire afin de rétablir les équilibres 

quantitatifs. 

Les études programmées sont les suivantes (les définitions et les contours sont susceptibles d’évoluer d’ici à la 

validation finale du CT Eau au printemps 2020) : 

- Etude prospective de la gestion de l'eau en agriculture du bassin de l'Authion face au changement climatique 

et la dépendance à la Loire ; 

- Révision de l’étude des volumes prélevables incluant la reprise du modèle maillé hydrodynamique du bassin 

de l’Authion ; 

- Etude sur les phénomènes de drainance de la nappe du Cénomanien autour des « 3 rus » (UG9). 

 

2.4.3 Porter un maximum d’efforts sur les unités de gestion ciblées selon les enjeux 

Dans le cadre de l’élaboration du CT Eau, selon les enjeux identifiés dans le SAGE et sur la base du diagnostic agricole 

réalisé par la Chambre d’Agriculture des Pays de la Loire, il s’agit de porter un maximum d’effort sur les unités de 

gestion (UG) ou cours d’eau sur lesquels les indicateurs apparaissent les plus défavorables. 
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Ainsi, les actions de conseils collectif et individuel en irrigation portant sur la recherche d’économie d’eau seront 

déployées en priorité sur les UG 2, 9 et 6. Les actions de promotion de l’agriculture biologique, les conseils collectif 

et individuel sur les systèmes agricoles économes en intrants seront priorisés sur les UG 9, 1 et 4.  

Le bassin des Aulnaies a été identifiés comme fortement dégradé sur les critères de qualité d’eau et 

hydromorphologique. Des actions ciblées et d’envergure sont envisagées auprès d’un industriel ayant des rejets très 

impactant, sur les systèmes d’assainissement des collectivités du bassin, ainsi que sur la morphologie du cours d’eau 

lui-même. Il s’agira de mettre en synergie les différents acteurs de ce territoire, industriels, collectivités et SMBAA 

afin d’atteindre des bénéfices significatifs pour les milieux de nature à supprimer un certain nombre de critères 

actuellement déclassant pour la masse d’eau. 

A l’inverse, le ruisseau de la Riverolle, proche du bon état écologique, va continuer à faire l’objet de travaux de 

restauration afin d’atteindre une bonne qualité des milieux à moyens termes. 

 

2.5 Les mutualisations à développer 

2.5.1 Renforcer la gouvernance partagée entre SMBAA et CLE 

Afin que les élus de la CLE et du SMBAA se saisissent d’avantage de cette proximité et s’approprient pleinement le 

projet de territoire, il convient néanmoins de mettre en œuvre une gouvernance partagée dans le cadre du CT Eau. 

Le début de l’année 2020, concomitamment au renouvellement d’une partie des élus induit par les élections 

municipales de mars 2020, va permettre la mise en place des différents niveaux de prise de décision et de pilotage 

du CT Eau. 

 

Cette configuration ne serait nullement contradictoire avec le maintien du pouvoir de délibération individuelles de 

la CLE, d’une part, et des instances syndicales destinées à la prise des décisions du SMBAA en tant que maître 

d’ouvrage d’une partie des actions du CT, d’autre part. Cette organisation permettrait d’élargir le cercle des acteurs 

informés de l’avancée des contrats et des travaux du SAGE, qu’ils soient plus ou moins proches du terrain. 

 

2.5.2 Collaboration inter SAGE  

Dans le cadre de l’élaboration du CT Eau, le SMBAA a identifié une action à conduire en mutualisation de moyens 

techniques avec le SAGE Layon-Aubance-Louets voisin. Il s’agit du développement et la mise au point d’une 

plateforme de partage et de bancarisation des données issues des diagnostics Quantité Qualité réalisés auprès des 

professionnels agricoles. Cet outil sera co-développé avec le SLAL qui a déjà réalisé la partie qualité. Le SMBAA va 

prendre en charge le développement de la partie Quantité. 

A moyens terme, il serait intéressant de pouvoir développer des mutualisations en matière d’animations et de 

communication avec les SAGE voisins. Il s’agirait de partager des outils de communication type (plaquettes 

thématiques par exemple), mais également des outils permettant de conduire des actions de sensibilisation et 

d’animation auprès des différents publics à atteindre (collectivités, élus syndicaux et de CLE, scolaires, citoyens, 

riverains…). Les outils à mutualiser seraient notamment les cahiers de charges pour les appels à projets, les 

programmes thématiques des actions de sensibilisation. Cela permettrait de retenir ensemble les structures 

prestataires répondant aux appels à projets. 

Le SMBAA a également inscrit dans son programme d’action la migration de ses données relatives à la gestion des 

milieux aquatiques sous Sysma (pour SYstèmes de Suivi des Milieux Aquatiques). Il s’agit d’un outil informatique 

accessible sur internet conçu et développé par l'EPTB Sèvre Nantaise depuis 2011 et proposé à l’ensemble des SAGE 

et des syndicats de rivière du territoire Loire-Bretagne. 

Enjeu 1 Enjeu 2 Enjeu 3
Eau 

Quantité

Eau 

Qualité
IAE

1 Val d’Authion aval Eau Quantité (économies)
Eau Qualité 

(Nitrates = Pesticides)
IAE 5 2 4

2 Val d’Authion moyen
Eau Quantité (économies+ 

substitution)

Eau Qualité 

(Nitrates = Pesticides)
IAE 2 5 9

3 Lane Eau Quantité (économies)
Eau Qualité 

(Nitrates = Pesticides)
IAE 4 10 8

4 Aulnaies
Eau Qualité (Pesticides - 

Phosphore > Nitrates)
IAE

Eau Quantité 

(économies)
10 3 3

5 Couasnon
Eau Qualité 

(Nitrates = Pesticides)

Eau Quantité 

(économies)
IAE 6 6 7

6 Lathan aval
Eau Quantité (économies+ 

substitution)

Eau Qualité 

(Nitrates = Pesticides)
IAE 3 4 6

7 Lathan moyen
Eau Qualité 

(Nitrates = Pesticides)

Eau Quantité 

(économies)
IAE 7 9 5

8 Lathan amont
Eau Qualité 

(Nitrates = Pesticides)
IAE

Eau Quantité 

(économies)
9 8 1

9 Bassin des 3 Rus
Eau Quantité (économies+ 

substitution)

Eau Qualité 

(Nitrates = Pesticides)
IAE 1 1 10

10 Changeon
Eau Qualité 

(Nitrates = Pesticides)
IAE

Eau Quantité 

(économies)
8 7 2

Priorisation des enjeux par UG Classement de l'UG par enjeu

UG
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2.6 Calendrier et budget prévisionnels du SAGE 

2.6.1 Le calendrier 

La poursuite de la mise en œuvre du SAGE est désormais liée au CT Eau. Le calendrier prévisionnel de ce dernier est 

le suivant : 

- Validation du CT Eau et de son programme d’actions par les organes décisionnels des financeurs : entre 

février et mars 2020 ; 

- Signature du CT Eau avec l’ensemble des maîtres d’ouvrage associés et des partenaires financiers : mai 2020 

(à l’issue du renouvellement du conseil syndical du SMBAA et de la CLE après les élections municipales de 

mars 2020) ; 

- Début de la mise en œuvre du CT Eau avec le lancement des premières actions programmées : mai-juin 

2020 ; 

- Lancement de la révision de l’étude Volumes Prélevables intégrant la reprise du modèle maillé de l’Authion : 

2020-2021. Cette étude préfigure le travail de mise à jour du SAGE après 2022, pour mise en conformité 

avec le SDAGE 2022-2027. 

 

2.6.2 Le budget 

Le budget prévisionnel du SAGE sur la période 2020-2025 a été programmé dans le cadre de l’élaboration CT Eau. Il 

intègre principalement des actions sur la première phase de mise en œuvre. Une seconde programmation sera 

élaborée à mi-parcours. 

Les actions programmées directement pour le SAGE sont présentées dans le tableau en page suivante.  
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Compartiment Action CT
Enje

u I

Enje

u II

Enje

u III

Enje

u IV

Enje

u V

Enje

u 

cible

Maitre 

d'ouvrage 

pressenti

Montant TTC 2020
Montant TTC 

2021

Montant TTC 

2022

Montant Total TTC 

2020-2022

Montant 

Total TTC 

2023-2025

Montant 

Total TTC

Taux Sub 

AELB

Taux Sub 

RPDL

Taux Sub 

RCVL

Communication Forum de présentation pour les nouveaux Élus du SMBAA 1 2 3 4 5 5 SMBAA                              4 800,00 €                         -   €                         -   €                  4 800,00 €                     -   €        4 800,00 € 50% 23% 0%

Communication Refonte du guide du riverain 2ème tranche 5 5 SMBAA                              3 000,00 €          13 800,00 €                         -   €                16 800,00 €                     -   €      16 800,00 € 0% 62% 0%

Communication Actions de communication 2 3 5 5 SMBAA                              2 400,00 €            2 400,00 €            2 400,00 €                  7 200,00 €        7 200,00 €      14 400,00 € 50% 23% 0%

Communication Développement et enrichissement du site Internet 1 5 5 SMBAA                                           -   €                         -   €            6 000,00 €                  6 000,00 €                     -   €        6 000,00 € 50% 23% 0%

Communication Interventions pédagogiques 49 5 5 SMBAA                              6 000,00 €            2 400,00 €            4 800,00 €                13 200,00 €      10 800,00 €      24 000,00 € 50% 30%

Communication
Réalisation d'une vidéo sur les travaux de continuité du plan 

d'eau des Auberts
2 5 5 SMBAA                              3 600,00 €            3 600,00 €            3 600,00 €                10 800,00 €                     -   €      10 800,00 € 50% 30%

Étude

Etude prospective et stratégique  pour la convergence vers 

l'équilibre entre les prélèvements et les volumes 

prélevables sur les UG9 et 2 

1 1 Entente                          120 000,00 €          72 000,00 €                         -   €              192 000,00 €                     -   €    192 000,00 € 0% 50%

Étude
Etude prospective sur la gestion de l'eau du bassin de 

l’Authion face au changement climatique et la dépendance à 
1 1 SMBAA                                           -   €          60 000,00 €                         -   €                60 000,00 €                     -   €      60 000,00 € 50% 23% 0,0%

Étude
Actualisation de l'étude des Volumes Prélevables dont la 

révision du modèle maillé - Etude VP
1 1 SMBAA                          132 000,00 €        144 000,00 €                         -   €              276 000,00 €                     -   €    276 000,00 € 70% 8% 2,3%

Étude

Etude préalable pour l’aménagement des réseaux 

hydrographiques et de zones tampons en favorisant la 

reconquête des zones latérales de recharge des nappes ou 

les IAE sur les emprises foncières des collectivités

1 2 2 SMBAA                                           -   €        144 000,00 €          72 000,00 €              216 000,00 €                     -   €    216 000,00 € 50% 23% 0,0%

Indicateur de suivi Création de piézomètres 49 1 1 SMBAA                            12 000,00 €            6 000,00 €                         -   €                18 000,00 €                     -   €      18 000,00 € 70% 10%

Indicateur de suivi
Fiabilisation du suivi des nappes à l'aide de sondes 

piézométriques automatiques 49
1 1 SMBAA                              6 000,00 €            6 000,00 €            3 000,00 €                15 000,00 €        3 000,00 €      18 000,00 € 70% 10%

Indicateur de suivi Acquisition du logiciel SYSMA 2 5 2 SMBAA                                           -   €            2 880,00 €            2 880,00 €                  5 760,00 €                     -   €        5 760,00 € 50% 23% 7%

Pilotage 

(Animation 

générale)

Animation générale du SAGE 1 2 3 4 5 5 SMBAA                          210 000,00 €        215 000,00 €       220 000,00 €              645 000,00 €                     -   €    645 000,00 € 69,9% 14,9% 4,4%

Recherche et 

développement

Convention R&D BRGM SAGE - Identification et cartographie 

des zones proprices aux échanges nappes rivières et 

qualification de leurs fonctionnalités

1 1 SMBAA                          132 000,00 €                         -   €                         -   €              132 000,00 €                     -   €    132 000,00 € 50% 23% 7,0%

Recherche et 

développement

Convention R&D BRGM SAGE - Définition d’un réseau 

piézométrique de référence et contribution à la mise en 

place de seuils de gestion dans le bassin versant de 

l’Authion + Formations en hydrogéologie et modélisation 

hydrogéologique

1 2 1 SMBAA                            12 000,00 €          24 000,00 €          28 800,00 €                64 800,00 €                     -   €      64 800,00 € 50% 23% 7,0%

                         643 800,00 €        696 080,00 €       343 480,00 €          1 683 360,00 € 
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Annexes 

Les fiches de postes de la cellule d’animation du SAGE 

FICHE MISSIONS : Animateur/coordinateur du SAGE AUTHION 

Identification du poste lié à ces missions : 

Structure SMBAA 

Intitulé du poste Animatrice/coordinatrice du SAGE 

Nom de l’agent Florence Foussard 

Temps de travail (temps plein/partiel) Temps complet (35h hebdomadaires) 

Responsable hiérarchique direct (titre) Directeur du SMBAA 

Fonction d’encadrement (oui/non) oui 

Date d’arrivée à ce poste 01/01/2019 

Missions : 

Missions principales 

(titre) 

Activités rattachées 

(détail des missions, tâches) 

Quotité de travail 

(en %) 

(dans l’ordre/temps 

passé) 

Suivi, animation, coordination des 

travaux de la Commission Locale de 

l’Eau 

Coordination et lien entre les différents acteurs de 

l’eau à l’échelle du bassin versant 

40% 

Préparation des réunions et des documents de 

travail, animation des bureaux et des commissions 

de la CLE 

Analyse des projets soumis à avis de la CLE, 

participation aux réunions entourant ces projets 

Définition, élaboration, rédaction de la stratégie du 

SAGE à l’échelle du territoire 

Elaboration du budget annuel de la cellule du SAGE 

en lien avec la structure porteuse (SMBAA) 

Suivi de l’exécution du budget 

Suivi et animation des outils de mise 

en œuvre du SAGE 

 

Elaboration, rédaction, planification des contrats 

territoriaux en lien avec les porteurs de contrats 

(Régions, État, AELB) et les différents maîtres 

d’ouvrage des actions 

40% 
Réunion des commissions géographiques, comités 

de pilotage, comités techniques, groupes de travail, 

etc., des différents projets inscrits dans les CT 

Suivi de l’état général des cours d’eau de 

l’ensemble du bassin en appui des techniciens de 

rivière de la structure unique 

Missions principales 

(titre) 

Activités rattachées 

(détail des missions, tâches) 

Quotité de travail 

(en %) 

(dans l’ordre/temps 

passé) 

Suivi des études spécifiques : Quantité (AUP, 

convention BRGM…), qualité, restauration des 

milieux  

Elaboration des documents Cadre 

Suivi, contrôle et porté à connaissance du tableau 

de bord du SAGE 
15% 

Révision, élaboration des documents du SAGE 

Encadrement  

Encadrement des membres de la cellule 

d’animation du SAGE (chargés de mission et adjoint 

administratif 

5% 

Missions spécifiques (ou 

secondaires, voire ponctuelles) 

(titre) 

Activités rattachées 

(détail des missions, tâches) 

Quotité de travail 

(en %) 

(dans l’ordre/temps 

passé) 

Suivis qualité et quantité 
Suivi piézométrique des nappes 

Suivi des débits et assecs des cours d’eau 
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FICHE MISSIONS : Chargé de missions Gestion des données et Communication du SAGE de l’Authion 

Identification du poste lié à ces missions : 

Structure SMBAA 

Intitulé du poste 
Chargée de missions Gestion des données et Communication du 

SAGE  

Nom de l’agent Emma COZLER 

Temps de travail (temps plein/partiel) Temps complet (35h hebdomadaires) 

Responsable hiérarchique direct (titre) Animatrice/coordinatrice du SAGE 

Fonction d’encadrement (oui/non) non 

Date d’arrivée à ce poste 01/06/2019 

Missions : 

Missions principales 

(titre) 

Activités rattachées 

(détail des missions, tâches) 

Quotité de travail 

(en %) 

(dans l’ordre/temps 

passé) 

Gestion des bases de données, 

réalisation des cartes 

Actualisation et gestion des bases de données du 

SMBAA et du SAGE 

50 % 

Assurer l’interopérabilité avec les structures 

institutionnelles et organismes partenaires 

Réaliser des cartographies pour le suivi et la mise 

en œuvre du SAGE 

Administration et gestion des bases de données 

suivis 

Rapportage OSUR + rédaction du rapport Qualité 

annuel (dans l’attente d’un animateur dédié 

Quantité/Qualité) 

Assurer la mise à jour des indicateurs du tableau de 

bord 

Mise en œuvre du Plan de 

communication 

Animation de la Commission communication de la 

CLE du SAGE de l’Authion et du SMBAA 

40 % 

Suivi des actions de communication portées par le 

SMBAA 

Administration du site internet 

Préparation et envoi des supports de 

communication et de sensibilisation 

Missions principales 

(titre) 

Activités rattachées 

(détail des missions, tâches) 

Quotité de travail 

(en %) 

(dans l’ordre/temps 

passé) 

Préparation des réunions et rédaction des comptes 

rendus associés 

SAGE Appui à l’animation du SAGE 10 % 

Missions spécifiques (ou 

secondaires, voire ponctuelles) 

(titre) 

Activités rattachées 

(détail des missions, tâches) 

Quotité de travail 

(en %) 

(dans l’ordre/temps 

passé) 

Programme Qualité Référent Ecophyto du bassin de l’Authion  

Suivi Quantité 
Suivi piézométrique des nappes  

Suivi des débits et assecs des cours d’eau 
 

Evènementiels (ex forum de l’eau) 
Coordination, planification, création et rédaction 

des supports de communication  
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FICHE MISSIONS : Chargé de mission Actions transversales et Modélisation hydraulique 

Identification du poste lié à ces missions : 

Structure SMBAA 

Intitulé du poste 
Chargé de mission Actions transversales et Modélisation 

hydraulique 

Nom de l’agent Arnaud DECAS 

Temps de travail (temps plein/partiel) Temps complet (35h hebdomadaires) 

Responsable hiérarchique direct (titre) Animatrice/coordinatrice du SAGE 

Fonction d’encadrement (oui/non) Non 

Date d’arrivée à ce poste 01/01/2019 

Missions : 

Missions principales 

(titre) 

Activités rattachées 

(détail des missions, tâches) 

Quotité de travail 

(en %) 

(dans l’ordre/temps 

passé) 

Mise en œuvre du Plan de 

communication 

Animation de la Commission communication de la 

CLE du SAGE de l’Authion et du SMBAA 

30 % 

Suivi des actions de communication portées par le 

SMBAA 

Refonte du site internet 

Contribution à l’élaboration des supports de 

communication et de sensibilisation 

Appui et expertise technique au volet 

GEMA 

Programmation et suivi des actions de restauration 

des zones d’expansion de crues 

30 % 

Sensibilisation et négociation avec les riverains 

concernés 

Elaboration et suivi des études associées 

Elaboration et suivi techniques des marchés publics 

Elaboration et suivi des demandes de financement 

et définition des enveloppes budgétaires liées aux 

actions. 

Soutien technique auprès des élus communaux, 

intercommunaux, des riverains et des associations 

Sensibilisation et conseil auprès des riverains et 

usagers de l’eau  

Gérer et mettre en œuvre les études 

de modélisation en hydraulique 

fluviale 

Appui aux techniciens de rivière dans leurs projets 

d’aménagements 

30 % 

Elaboration et suivi des volets hydrauliques des 

études, modélisation hydraulique  

Expertise des besoins logistiques et des logiciels 

métiers liés à la modélisation hydraulique 

(acquisition de données de référence). 

Appui cartographique/base de 

données (SIG) 

Actualisation et gestion des bases de données du 

SMBAA et du SAGE 

10 % 
Réalisation de cartographies (mise en œuvre 

d’études/travaux et fonctionnement du SMBAA) 

Réalisation/alimentation des bases de données 

Missions spécifiques (ou 

secondaires, voire ponctuelles) 

(titre) 

Activités rattachées 

(détail des missions, tâches) 

Quotité de travail 

(en %) 

(dans l’ordre/temps 

passé) 

Suivi de l’état général des cours d’eau Suivi des débits des cours d’eau  

Suivi du volet « Prévention du risque 

d’inondation dans le Val » 

Représentation du SMBAA auprès des acteurs 

locaux pour l’établissement et la mise en œuvre de 

programme (SLGRI, PAPI, PPRI, PAIC…) 
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FICHE MISSIONS : Adjoint administratif de la cellule d’animation du SAGE 

Identification du poste lié à ces missions : 

Structure SMBAA 

Intitulé du poste Adjoint administratif de la cellule d’animation du SAGE 

Nom de l’agent En attente de recrutement 

Temps de travail (temps plein/partiel) Temps partiel à 50% (17,5 heures sur une base de 35h) 

Responsable hiérarchique direct (titre) Animatrice/coordinatrice du SAGE 

Fonction d’encadrement (oui/non) non 

Date d’arrivée à ce poste En attente de recrutement 

Missions : 

Missions principales 

(titre) 

Activités rattachées 

(détail des missions, tâches) 

Quotité de travail 

(en %) 

(dans l’ordre/temps 

passé) 

Suivi des contrats territoriaux 

Saisie ou envoie des demandes d’engagement 

auprès des financeurs (Régions, AELB) 

20% 

Suivi administratif des engagements, facturations, 

paiements 

Collectes des pièces administratives auprès des 

différents maîtres d’ouvrages (devis, marchés, 

délibérations des assemblées…), relances 

Appui aux missions de la cellule 

d’animation du SAGE 

Aide à la rédaction des comptes rendus d’activités 

annuels 

15% 

Aide à la rédaction des avis de la CLE  

Réceptions, archivage et suivi des courriers 

Secrétariat administratif de la 

Commission Local de l’Eau et de la 

cellule d’animation du SAGE 

Rédaction et envoi des convocations, relances 

courriers d’information diverses aux membres, 

prise de note, rédaction des comptes rendus 10% 

Réservation et organisation de salles, accueil et 

réception des membres 

Missions spécifiques (ou 

secondaires, voire ponctuelles) 

(titre) 

Activités rattachées 

(détail des missions, tâches) 

Quotité de travail 

(en %) 

(dans l’ordre/temps 

passé) 

Comptabilité, préparation budgétaire 
Elaboration du budget annuel de la cellule du SAGE 

en lien avec la structure porteuse (SMBAA) 
5% 
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Liste des équipements d’assainissement collectif en Maine et Loire 
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Carte des équipements d’assainissement collectif en Indre et Loire 

 


